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Tableaux

Les sources de la Direction Générale de l’exécution des peines du ministère de la

Justice demeurent parcellaires et difficiles à obtenir. Les organisations non

gouvernementales, telles que le Centre social d’assistance à la réforme pénale (CSARP),

publient des données parfois différentes de celles de l’administration.

D’après le CSARP, l’évolution de la population carcérale russe depuis 1991 est la

suivante :

Tableau n° 1. Evolution de la population carcérale en Russie de 1991 à 2002

Nombre total de

détenus

Taux de détention

1991 680000 459

1992 745000 502

1993 772000 546

1994 876000 592

1995 929000 629

1996 1017000 689

1997 1052000 715

1998 1010000 688

1999 1014000 693

2000 1060000 729

2001 924000 637

2002 979000 678

Les données indiquent le nombre total de détenus au premier janvier de chaque année.

Source pour la période 1991-2001 : www.prison.org/facts/stats_83-00.htm. Pour l’année

2002 : déclaration du premier vice-ministre de la Justice, Youri Kalinine, 25 mars 2002,

www.strana.ru.

Le taux de détention demeure donc extrêmement élevé. En 2000, il a même dépassé

celui des Etats-Unis, leader mondial dans ce domaine. Les différents modes de réduction de

la population carcérale mis en œuvre par les pouvoirs publics russes ont simultanément

produit les résultats suivants :

http://www.prison.org/facts/stats 83-00.htm
http://www.strana.ru
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Tableau n° 2 : évolution des différentes formes de libération en Russie de 1990 à 2000

Nombre de

personnes

libérées

Au terme de

leur peine

Par libération

anticipée

conditionnelle

Par grâce Par amnistie

1990 203847 174945 12847 1811

1991 195979 162428 14268 2425

1994 201351 160594 26126 4161

1995 245173 197054 35331 4988

1996 261980 213013 41252 4150

1997 295412 212518 74240 3012 15219

1998 286547 181835 83895 3470

1999 282313 157649 93030 7413 20255

2000 206200

Données au premier janvier de chaque année. Sources de 1990 à 1999 : Ouslovno-

dosrotchnoe osvobojdenie v Rossii – mekhanizm sokrachtchenia tchislennosti naselenia v

mestakh lichenia svobody ? (La libération conditionnelle anticipée en Russie – un

mécanisme de réduction de la population carcérale ?). Moscou : Infra – M, 2001. Pour

l’année 2000, voir le tableau n° 3.

Une amnistie n’aboutit pas uniquement à la libération de détenus des maisons

centrales, mais également à des remises de peine et à l’annulation de peines non privatives

de liberté. Les effets de l’amnistie de 2000 ont en conséquence été particulièrement

significatifs.

Tableau n° 3 : comparaison des résultats des récentes amnisties en Russie

Nombre total
de

condamnés
bénéficiant

de l’amnistie

Nombre de
détenus libérés

de maison
centrale

Nombre de
détenus

libérés de
maison d’arrêt

Nombre
d’amnistiés

condamnés à des
peines non

privatives de
liberté

Nombre de
détenus

bénéficiant d’une
remise de peine

1997 222965 15219 (6,8%) 4627 (2,1%) 193756 (86,9%) 9363 (4,2%)

1999 201562 21780 (10,8%) 5196 (2,6%) 168413 (83,6%) 6173 (3,1%)

2000 776072 206200

(26,6%)

42585 (5,5%) 466906 (60,2%) 60371 (7,7%)
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Données au premier janvier de chaque année. Source : Posledniaia amnistia v Rossii i

problema popouliatsiii mnogoletnevo zaklioutchenia v Rossii (La dernière amnistie et le

problème des détenus condamnés à de longues peines en Russie). Moscou : Tsentr

Sodeïstvia Provosoudiou, 2001. p. 2. Une autre source, probablement basée sur des

informations antérieures, donne des résultats différents pour 2000 : 222000 détenus libérés

de prison, 43000 bénéficiaires d’une remise de peine et 400000 amnistiés condamnés à des

peines non privatives de liberté. Voir : www.prison.org/facts/stats_01.htm. Notons par ailleurs

que le nombre de détenus libérés de maison centrale en 1999 diffère de celui qui nous

avons donné dans le tableau n° 2.

De même, les grâces accordées par le Président de la Fédération de Russie

n’aboutissent pas nécessairement à la libération d’un détenu, mais peuvent se limiter à une

réduction de peine. Nous voyons dans le tableau suivant qu’en 1999 et 2000, un nombre

important de grâces ont été accordées. Pourtant, dès 2000, le nombre de demandes de

grâces satisfaites (22,4%) était déjà sensiblement inférieur à celui de l’année précédente

(33%).

Tableau n° 4 : évolution du nombre de grâces accordées en Russie de 1996 à 2000

1996 1997 1998 1999 2000

Nombre de condamnés 727260 767718 734613 743615 782565

Nombre de grâces accordées 4526 3647 4244 11627 12836

Nombre de grâces accordées

par rapport aux demandes

reçues par l’administration

présidentielle (en %)

14,5% 13% 11% 33% 22,4%

Nombre de grâces accordées

par rapport au nombre de

condamnés (en %)

0,6% 0,5% 0,6% 1,6% 1,6%

Note. Dans ce tableau, sont considérées toutes les grâces accordées, et non seulement

celles qui aboutisssent à la libération de détenus. C’est pourquoi les chiffres diffèrent de

ceux qui sont présentées dans le tableau n° 2. MIKHLIN, A. S. (dir.). Pomilovanie v

Rossiiskoï Federatsii (Les grâces dans la Fédération de Russie). Moscou : « Informatsia.

Konsoultatsia. Sodeïstvie », 2001, p. 35.

http://www.prison.org/facts/stats01.htm


Gilles Favarel-Garrigues – Priorités et limites de la politique pénitentiaire en Russie  (annexes) – Juillet 2002

http://www.ceri-sciences-po.org/publica/critique/criti.htm

4

La mise en œuvre de différentes formes de libération des détenus ne parvient pas à

contenir les flux d’entrée en maisons centrales et en maisons d’arrêt. Les conditions de vie

en détention, notamment dans les maisons d’arrêt, demeurent donc fort préoccupantes. La

propagation de maladies infectieuses représente un indicateur à propos duquel des données

sont disponibles :

Tableau n° 5 : La progression de la tuberculose et du VIH dans les prisons russes

Nombre de

détenus

Nombre de

détenus

atteints de

tuberculose

Taux

d’infection

pour 1000

détenus

Nombre de

détenus

séropositifs

Taux de

séropositivité

pour 1000

détenus

1995 929000 44300 48 7 0

1996 1017000 54100 53 13 0,01

1997 1052000 75200 71 240 0,23

1998 1010000 82600 82 1460 1,44

1999 1014000 98300 97 2300 2,3

2000 1060000 96800 91 4100 3,9

2001 924000 84400 91 15100 16,3

2002 979000 88000 91 33000 34,2

Données au premier janvier de chaque année. Source :

http://www.prison.org/facts/aids_and_tubz.htm

D’une manière plus générale, les conditions de vie en détention sont décrites dans

les sites internet des organisations que nous présentons dans les pages suivantes. 
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Présentation d’organisations non gouvernementales

agissant dans les domaines pénitentiaire et judiciaire en Russie

Il existe de nombreuses organisations non gouvernementales russes impliquées dans les

questions pénitentiaires. En constituer la liste est impossible, à moins de visiter chaque ville

du pays. La liste que nous proposons n’est ni exhaustive, ni représentative, mais limitée aux

organisations disposant d’un site internet utile à ceux qui cherchent des informations sur le

monde carcéral et la politique pénitentiaire en Russie.

Le Centre social d’assistance à la réforme pénale

Fondé en 1992, ce Centre occupe une place centrale dans le paysage des organisations non

gouvernementales concernées par les questions pénitentiaires. Il doit cette réputation à sa

longévité, à la visibilité de ses actions (édition de « manuels de survie » pour les

détenus, diffusion d’une émission de radio destinée aux détenus, organisation d’expositions

itinérantes sur ce thème dans les villes russes) et à la personnalité de son directeur, Valeri

Abramkine, figure de la dissidence soviétique, incarcéré au cours des années 1980. Son site

internet, d’une grande richesse, permet de se rendre compte de la diversité des actions

menées : aide pratique aux détenus et à leurs familles, description de la vie quotidienne

dans le monde carcéral, commentaire de la législation, informations sur l’évolution de la

politique pénitentiaire soviétique. Il fournit également la liste des nombreuses publications du

Centre. Parmi ces dernières, des ouvrages récents sont spécifiquement consacrées à la

détention des femmes en Russie :

L. Alpern et alii. Tiourma – ne jenskoe delo (La prison n’est pas une affaire de femmes).

Moscou, 2000.

L. Alpern (dir.). Jenchtchiny v rossiiskoï tiourme (Les femmes dans les prisons russes).

Moscou, 2001.

L. Alpern. Vsevo lich desiataïa tchast... Jenchtchiny i deti v rossiiskoï tiourme (Rien qu’un

dixième... Femmes et enfants dans les prisons russes). Moscou, 2001.

Coordonnées : http://www.prison.org

http://www.prison.org


Gilles Favarel-Garrigues – Priorités et limites de la politique pénitentiaire en Russie  (annexes) – Juillet 2002

http://www.ceri-sciences-po.org/publica/critique/criti.htm

6

Penal Reform International

Le quartier général de cette organisation non gouvernementale fondée en 1989 se trouve à

Londres. PRI œuvre pour le respect des droits de l’homme dans les prisons, pour la

réduction de la population carcérale et pour l’abolition de la peine de mort dans le monde. Le

bureau moscovite de cette organisation, fondé en 1998, se charge notamment de diffuser

des documents occidentaux sur la réforme pénitentiaire et d’aider certaines ONG locales

russes, par une politique annuelle de subvention de projets. L’activité du bureau moscovite

couvre les anciennes républiques soviétiques, la Mongolie et la Bulgarie. De nombreux

dossiers documentaires sur « les modes de réduction de la population carcérale », « la santé

dans les établissements pénitentiaires », « les alternatives aux peines privatives de liberté »

et « la justice des mineurs » sont proposés. Une lettre d’informations consacrée à la réforme

pénale en Europe orientale et en Asie centrale paraît par ailleurs régulièrement, en russe et

en anglais. Enfin, PRI offre des publications analytiques, parmi lesquelles :

Tiouremnaïa reforma v Rossii i rol pravitelstvennykh organizatsii (La réforme pénitentiaire en

Russie et le rôle des organisations non gouvernementales). Moscou, 2001.

Alternativy tiouremnomou zaklioutcheniou v Respoublike Kazakhstan (Les alternatives à

l’emprisonnement dans la république du Kazakhstan). Moscou, 2000.

Coordonnées : http://www.penalreform.org

Le Centre d’Assistance à la Justice de la Fondation INDEM, Moscou.

Créé en 2000 par le Vera Institute of  Justice (USA) et par la Fondation INDEM (Russie), le

Centre cherche à améliorer le fonctionnement du système judiciaire russe dans son

ensemble. Il développe à ce titre une réflexion sur les institutions policières, judiciaires et

pénitentiaires. Il a publié plusieurs rapports sur la gestion de la population carcérale :

Ouslovno-dosrotchnoe osvobojdenie v Rossii – mekhanizm sokrachtchenia tchislennosti

naselenia v mestakh lichenia svobody ? (La libération conditionnelle anticipée en Russie –

un mode de réduction de la population carcérale ?). Rapport préliminaire. Moscou : Infra-M,

2001.

http://www.penalreform.org
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Posledniaia amnistia v Rossii i problema populiatsii mnogoletnevo zaklioutchenia  v Rossii 

(La dernière amnistie russe et le problème des détenus condamnés à de longues peines en

Russie). Rapport, 2001.

Sokrachtchenie tchislennosti naselenia SIZO v Rossii : vybor strategii (La reduction de la

population des maisons d’arrêt en Russie : le choix d’une stratégie). Rapport préliminaire,

2001.

Coordonnées : www.indem.ru/csp/csp.htm

Le Centre moscovite d’aide aux détenus et à leur famille

De création récente, ce Centre entend se consacrer aux besoins des détenus et de leur

famille, en leur fournissant une aide juridique et des conseils pratiques.

Coordonnées : http://arestant.msk.ru

Le Centre social « Réforme juridique et judiciaire »

Ce Centre ne s’intéresse pas exclusivement aux questions pénitentiaires. Toutefois, en

promouvant les jurys d’assise, la médiation et la réparation comme sanction pour les

mineurs délinquants, il participe à la réflexion sur les alternatives à l’emprisonnement en

Russie.

M. Fliamer (dir.). Provosoudie po delam nesoverchennoletnykh. Mirovaïa mozaika i

perspektivy v Rossii (La justice des mineurs. Mosaïque mondiale et perspectives russes).

Moscou : PRI, 2000.

A. Grasenkova, M. Fliamer (dir). Restorative Justice : the Old Civilization in the New Russia.

Moscou, 2001.

L. Korzanova (dir.). Vosstanovitelnoe provosoudie dlia nesoverchennoletnykh i sotsialnaïa

rabota (La justice réparatrice pour les mineurs et le travail social). Moscou, 2001.

R. Maksoudov (dir.). Vosstanovitelnoe pravosoudie v Rossii. Obzor praktiki (La justice

réparatrice en Russie. Examen des pratiques). Moscou, 2001.

Coordonnées : http://www.sprc.ru

http://arestant.msk.ru
http://www.indem.ru/csp/csp.htm
http://www.sprc.ru

